
Arbre décisionnel – Renvoi dans la nature 
 

Q1 Le renvoi dans la nature contribuera-t-il 
réellement à la conservation de l’espèce, 
notamment par l’éducation et d’autres 
moyens? 
Contacter les experts locaux, l’UICN ou le 
groupe de spécialistes UICN/CSE approprié 

Q2 Un bilan vétérinaire complet et la quarantaine 
garantissent-ils que les animaux sont 
exempts de maladies? 

Q3 Peut-on déterminer le pays l’origine et le site 
de capture? 

Q4 Peut-on renvoyer rapidement les animaux sur 
le site d’origine avec des avantages 
l’emportant sur les risques? 

Q5 Y a-t-il un programme généralement reconnu 
d’élevage en captivité ou de réintroduction 
pour l’espèce? 
Demander l’avis de l’UICN, du Secrétariat 
CITES et/ou des autorités locales 

Q6 Les animaux proviennent-ils d’une population 
appropriée pour un programme 
d’élevage/réintroduction en cours? 

Q7 Des engagements ont-ils été pris pour établir 
un nouveau programme de réintroduction 
suivant les lignes directrices UICN? 

Suivre les options de 
captivité 

Quarantaine de dépistage. 
Les animaux sont-ils sains 

ou peuvent-ils être 
traités? 

 
Euthanasie 

Exécuter 
l’accord et le 

transfert 

Suivre les options de 
captivité 

Suivre les options de 
captivité 
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Non

Non

Non

Non

Oui

Oui

Renvoyer sur le site 
d’origine pour renforcer la 

population. Suivre les 
lignes directrices UICN 

Transférer au programme 
en cours 

Transférer au centre 
d’accueil ou au nouveau 

programme 

Oui

Non Oui 

Non 

Oui

Non

Oui

Non

Oui 

Oui 

Oui 

Les animaux intéressent-ils des 
institutions pratiquant une 

recherche sans cruauté? En ce 
qui concerne les espèces 
inscrites à l’Annexe I Ia 

recherche devra profiter à leurs 
populations captives ou 

sauvages ou à celles d’espèces 
étroitement apparentées 


